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78580 JUMEAUVILLE

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

Du S juin 2020

N°2
Le huit juin deux mille vingt à vingt heures trente, le Conseil
Municipal, s’est réuni à la salle polyvalente en raison de la
crise sanitaire due au Covid 19 sous la présidence de Monsieur
LANGLOIS Jean-Claude,

Etaient présents

Mesdames ALEXANDRE, CANAREZZA, COP, HORNSTEIN,

___________

LAROCHE, MAILLARD, PlOT, TOURNEUR, VASSEUR.

Messieurs : CALEGARI, JAVARY, JOLY, LECLERCQ.

Excusé(s)

____

Pouvoir(s) : M. COCFIIN à Mme PlOT

__________________

Mmc ALEXANDRE a été élue secrétaire de séance.

1) Compte-rendu du Conseil Municipal du 25 mai 2020

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

APPROUVE le compte-rendu du Conseil Municipal du 25 mai 2020.

2) Indemnités de fonctions du Maire

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
suivants,

L 2123-20 et

Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer, dans les conditions prévues par la
loi, les indemnités de fonctions versées au Maire étant entendu que des crédits nécessaires sont
inscrits au budget municipal,

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil municipal,

Décide avec effet au 23 mai 2020, jour d’installation du nouveau Conseil Municipal de fixer le
montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions de Maire au taux de 3 1 % de
l’indice 1027.

3) Indemnités de fonctions des Adjoints

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L 2 123-20 et
suivants,

Vu les arrêtés municipaux du 26 mai 2020 portant délégation de fonctions aux adjoints au Maire,

Date de la convocation
03/06/2020

Nombre de Conseillers

15

Présents

14

Votants

15
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Considérant qu’il appartient au Conseil municipal de fixer dans les conditions posées par la loi,
les indemnités de fonctions versées aux adjoints au Maire, étant entendu que des crédits
nécessaires sont prévus au budget communal,
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil municipal,

Décide, avec effet au 23 mai 2020, jour d’installation du nouveau Conseil Municipal, de fixer le
montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions d’adjoints au Maire au taux de 8.25
% de l’indice 1027.

Tableau récapitulatif de l’ensemble des indemnités allouées aux Maire et Adjoints

Elus Taux Montant mensuel brut

Maire
31 1 l78.46Jean-Claude LANGLOIS

Adjoints

Françoise ALEXANDRE 8.5 ‘7c
313 62Muriel PlOT 8.5 %

BrunoJAVARY 8.5 ‘i

4) Commissions Municipales, représentation du Conseil Municipal dans les
différents Comités et désignation des délégués dans les organes extérieurs

COMMISSIONS MUNICIPALES

FINANCES
Jean-Claude LANGLOIS
Françoise ALEXANDRE
Muriel PlOT
Bruno JAVARY
Bruno COCHIN
Marie-Laure LAROCHE
Sandrine VASSEUR

Jean-Claude LANGLOIS
Françoise ALEXANDRE
Muriel PlOT
Bruno JAVARY
Laurence CANAREZZA
Pénélope HORNSTEIN
Marie-Laure LAROCHE

URBANISME
Jean-Claude LANGLOIS
Françoise ALEXANDRE
Bruno JAVARY
Freddy CALEGART
Laurence CANAREZZA
Bruno COCHIN
Pénélope HORNSTEIN

COMMUNICATION
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COMMISSIONS EXTERNES

CAISSE DES ÉCOLES
Représentante de l’inspecteur départemental de

Sonia LIBERPRÉI’Education_Nationale
Conseillers Personnes extérieures

Jean-Claude LANGLOIS Stéphanie ALLILI
Bruno JAVARY Annick ANDRÉ
Freddy CALEGARI Séverine DELAUNE
Laurence CANAREZZA Thibault NAULET
LaLirence TOURNEUR

CCAS
Représentante association insertion exclusion Nathalie VEZIN
Représentante association retraités ou personnes

Simone GIRAUDâgées
Représentante allocation familiale désignée à 1’UDAF Amélie CHOLET
Représentante association handicapés du

Angela DE CARVALHO-ROYdépartement

Christophe LECLERQ
Larirence TOURNEUR
Sandrine VASSEUR

TRAVAUXJAPPELS D’OFFRES
Jean-Claude LANGLOIS
Françoise ALEXANDRE
Freddy CALEGARI
Laurence CANAREZZA
BrLino COCHIN
Pénélope HORNSTEIN
Christophe LECLERQ
Sandrine VASSEUR

CIMETIERE
Jean-Claude LANGLOIS
Freddy CALEGARI
Lydie CaP
Marie-Laure LAROCHE
Christophe LECLERQ
Monique MAILLARD

LOCATION SALLE POLYVALENTE
Jean-Claude LANGLOIS
Muriel PlOT
Laurence CANAREZZA
Lydie COP
Pénélope HORNSTEIN

Jean-Claude LANGLOIS
Christophe LECLERQ

VOIRIE — ESPACE VERTS (Encadrement des agents communaux)
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Conseillers Jean-Claude LANGLOIS
Muriel PlOT
Freddy CALEGARI
Laurence CANAREZZA
Bruno COCHTN
Monique MAILLARD
Laurence TOURNEUR

CONSEIL D’ÉCOLE
Titulaire Suppléants

Jean-Claude LANGLOIS Laurence TOURNEUR
Freddy CALEGARI
Bruno JAVARY

LISTE ELECTORALE
Conseillers Personnes extérieures

Jean-Claude LANGLOIS Elisabeth FEVRE
Muriel PlOT Joelle LEJARD

JUMEAUVILLE LOISIRS
Jean-Claude LANGLOIS
Lydie COP
Vincent JOLY
Monique MAILLARD
Sandrine VASSEUR

EPFY (Etablissement Public Foncier des Yvelines)
Françoise ALEXANDRE

CORRESPONDANT DEFENSE
Titulaire I Suppléant

Freddy CALEGARI Christophe LECLERQ

DELEGUES DANS LES ORGANISMES EXTERIEURS

SEY (Syndicat d’Energie des Yvelines)
Titulaire Suppléant

Bruno COCHIN Françoise ALEXANDRE

SIVOM de Maule (Syndicat Intercommunal à Vocation Multiples de Maule)

Bruno JAVARY
Titulaire

Sandrine VASSEUR

Suppléants
Lydie COP
Pénélope HORNSTEIN

Titulaire
Freddy CALEGART
Muriel PlOT

APPVA
Titulaire Suppléant

Bruno COCHIN Jean-Claude LANGLOIS

SMTS (Syndicat Mixte de Transport Scolaire)

-

Suppléants
Bruno JAVARY
Laurence TOURNEUR
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CNAS (Comité National d’Action Sociale pour le Personnel Communal)
Freddy CALEGARI

INSTANCES COMMUNAUTAIRES GPSEO
Titulaire Suppléant

Jean-Claude LANGLOIS Françoise ALEXANDRE

Informations et questions diverses

- Madame Viviane JACOB, secrétaire de mairie titulaire, reprend son poste à la mairie, à partir
du 15 juin 2020, à mi-temps thérapeutique pour une période de 3 mois. Une nouvelle fiche de
poste lui sera proposée, tenant compte de son temps de travail.

- Les travaux d’assainissement vont commencer en juillet pour une période d’environ 6 mois.
Préalablement aux travaux, un arrêté de circulation a été pris régulant le stationnement dans la
Grande rue pour la durée des sondages de la chaussée.

- En cette période de COVID 19, et pour respecter les mesures gouvernementales les enfants
scolarisés ne peuvent bénéficier de la cantine. Ils apportent leur pique-nique à l’école et sont
encadrés par le personnel communal. Il est proposé par un conseiller municipal de faire
participer les parents à hauteur de 1€Jjour pour contribuer aux frais de garde durant midi.
Proposition qui sera ré étudiée éventuellement pour la prochaine rentrée scolaire.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 20

LeMai1e;jJ/4

Jean-CIaudeTANGLOIS

5/5


